
Document officiel adopté par la direction générale le 21-10-2025 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
CRITÈRES POUR 

 
L’INSCRIPTION DES ÉLÈVES 

 
DANS LES ÉCOLES 

 
 

 
 
 
 
 

ANNÉE SCOLAIRE 2026-2027 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Critères pour l’inscription des élèves dans les écoles 

 

Page 2 
 

 

 
 

I – INFORMATIONS LÉGALES 
 
 
Loi sur l’instruction publique (L.R.Q., chapitre I-13.3) – Article 4 
 
Les parents1 ont le droit de choisir, à chaque année, parmi les écoles du centre de services scolaire dont il 
relève et qui dispensent les services auxquels il a droit, celle qui répond le mieux à leur préférence. 
 
Ainsi, le choix se fait annuellement, en respect de l’article 239 qui prévoit la priorité aux élèves de son 
territoire. Les parents qui désirent se prévaloir de ce droit doivent en faire la demande au moment de 
l’inscription en remplissant le formulaire prévu à cet effet auprès de l’école d’appartenance qui est 
déterminée par l’adresse de résidence permanente de l’enfant.  
 
L’exercice de ce droit ne permet pas d’exiger le transport lorsque le transport requis pour cet élève 
excède ce qui est prévu par le centre de services scolaire. Les demandes de choix d’une école seront 
analysées conformément à la Politique sur les critères d’inscription des élèves dans les écoles du Centre 
de services scolaire de Charlevoix en vigueur. 
 
 
Loi sur l’instruction publique (L.R.Q., chapitre I-13.3) – Article 239 
 
Le centre de services scolaire inscrit annuellement les élèves dans les écoles conformément au choix des 
parents de l’élève ou de l’élève majeur. Toutefois, si le nombre de demandes d’inscription dans une 
école excède la capacité d’accueil de l’école, l’inscription se fait selon les critères déterminés par le 
centre de services scolaire après consultation du comité de parents. 
 
Les critères d’inscription doivent donner la priorité aux élèves qui relèvent de la compétence du centre 
de services scolaire et, dans la mesure du possible, aux élèves dont le lieu de résidence est le plus 
rapproché des locaux de l’école.   
 
Les conditions ou critères d’admission à un projet particulier ne doivent pas servir de critères 
d’inscription des élèves dans une école ; ils ne peuvent avoir pour effet d’exclure de l’école de son choix 
l’élève qui a le droit d’être inscrit dans cette école en application des critères visés au premier alinéa. 
 

 
1 Le terme parents inclut également les tuteurs légaux. 
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II – CRITÈRES 

 
1. Un élève fréquente normalement l’école desservant le territoire de son lieu de résidence.  

L’inscription se fait à l’école faisant partie du territoire du lieu de résidence de l’élève. 
 

- Le lieu de résidence d’un élève est le lieu où il demeure de façon habituelle, c’est-à-dire 
le lieu de résidence principale de ses parents. 

 
- Le lieu où l’enfant est gardé le jour n’est pas son lieu de résidence.  Le fait de placer un 

enfant en garderie de jour sur le territoire d’une autre école n’a pas pour effet de placer 
cet enfant sous la compétence de cette autre école. 

 
2. Les parents de l’élève ont le droit de choisir une école autre que celle desservant le territoire de 

leur lieu de résidence lorsque la capacité d’accueil de cette école le permet et compte tenu des 
services éducatifs déterminés pour cette école.  Ce choix s’exerce en présentant une demande 
écrite de changement d’école à la direction de l’école située sur le territoire du lieu de 
résidence. Cette demande sera évaluée chaque année. 

 
Le choix d’une école autre que celle desservant le territoire du lieu de résidence ne permet 
pas aux parents d’exiger le transport de son lieu de résidence à ladite école. 
 
La capacité d’accueil d’une école est déterminée en tenant compte des critères suivants : 
 
- Le nombre de groupes-classes déterminé pour cette école; 
- Le maximum d’élèves par groupe-classe, incluant les élèves pondérés, prévu par la 

convention collective des enseignants. 
 

Lorsque le nombre de demandes d’inscription dans une école excède sa capacité d’accueil, 
l’ordre de priorité est établi comme suit : 
 
- L’élève a déjà fréquenté l’école; 
- L’élève a un membre de sa famille habitant sous le même toit qui fréquente déjà l’école; 
- L’élève est gardé le jour sur le territoire de l’école; 
- L’élève est considéré selon la date de réception de sa demande d’inscription. 

 
 

*Si un élève H.D.A.A. a des besoins particuliers, il pourrait être considéré en priorité. 
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Au Québec, la fréquentation à l’éducation préscolaire 4 et 5 ans n’est pas obligatoire  
 
Notez qu’il est possible d’inscrire votre enfant dans une classe de maternelle 4 ans, même si le 
service est offert dans une école autre que celle desservant le territoire de votre résidence. Si c’est le 
cas, contactez la direction offrant le service pour connaître les possibilités.  
 

 
ÉCOLES OFFRANT LE SERVICE DE MATERNELLE 4 ANS POUR L’ANNÉE 2026-2027 

 
École Beau-Soleil                                      99, rue Principale, Saint-Aimé-des-Lacs  

École Fernand-Saindon                          85, rue Notre-Dame, Notre-Dame-des-Monts 

École Dominique-Savio                            373, rue Sainte-Claire, Saint-Urbain 

École des Eaux-Vives                 40, rue Patrick-Morgan, La Malbaie 

École Marie-Reine                                    247, rue Principale, Saint-Hilarion 

École Notre-Dame-du-Bon-Conseil        2750, boul. Malcom-Fraser, La Malbaie 

École Laure-Gaudreault                          19, rue Saint-Philippe, Clermont 

École Marie-Victorin                               398, rue Bergeron, Saint-Siméon 

École Sir Rodolphe-Forget 7, rue Forget, Baie-Saint-Paul 

École Saint-François 9, rue du Couvent, Petite-Rivière-Saint-François 

École Léonce-Boivin 2347, route du Fleuve, Les Éboulements  

École Notre-Dame-de-Lorette 380, rue Principale, Saint-Irénée 

École St-Pierre 1955, chemin des Coudriers, Isle-aux-Coudres 

 
IMPORTANT - L’offre de service de la maternelle 4 ans dans une école ne garantit pas une place 
pour l’enfant, l’école communiquera avec les parents afin de confirmer l’inscription. De plus, si le 
nombre d’enfants excède la capacité d’accueil, un ordre de priorité sera établi selon les critères 
suivants :  
 
- L’élève fait partie du territoire de l’école desservant le territoire de son lieu de résidence ; 
- La direction d’école se réserve le droit de prioriser un élève pour toute situation particulière en 

lien avec le besoin de l’élève; 
- L’élève a un membre de la famille habitant sous le même toit et qui fréquente déjà l’école 

desservant le territoire de son lieu de résidence; 
- Une pige est effectuée afin de combler les places disponibles. 
 
Une lettre sera acheminée par l’école aux parents afin de confirmer l’inscription après le 30 juin 2026. 

 
La capacité d’accueil d’une école dans une classe de maternelle 4 ans est également déterminée 
en tenant compte des critères suivants : 
 
- Le nombre de groupes-classes déterminé pour cette école; 
- Le maximum d’élèves par groupe-classe, incluant les élèves pondérés, prévu par la 

convention collective des enseignants. 
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Éducation préscolaire et enseignement primaire 
 
3. Pour l’année scolaire 2026-2027, les territoires et les services éducatifs déterminés pour chaque 

école sont : 
 

École Services Territoire 

École des Eaux-Vives      
(731 018) 

Préscolaire, primaire, 
adaptation scolaire 

Ville de La Malbaie incluant les secteurs 
de Pointe-au-Pic, Rivière-Malbaie et 
Cap-à-l’Aigle 

Marie-Victorin 
(731 021) 

Préscolaire, primaire, 
adaptation scolaire 

Municipalité de Saint-Siméon et 
Municipalité de Baie Sainte-Catherine 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
(731 022) 

Préscolaire, primaire, 
adaptation scolaire 

Ville de La Malbaie, secteur de Saint-
Fidèle 

Laure-Gaudreault 
(731 024) 

Préscolaire, primaire, 
adaptation scolaire 

Ville de Clermont incluant le secteur de 
Sainte-Agnès 

Fernand-Saindon 
(731 029) 

Préscolaire, primaire, 
adaptation scolaire 

Municipalité de Notre-Dame-des-Monts  

Beau-Soleil 
(731 030) 

Préscolaire, primaire, 
adaptation scolaire 

Municipalité de Saint-Aimé-des-Lacs 

Marie-Reine 
(731 013) 

Préscolaire, primaire, 
adaptation scolaire 

Municipalité de Saint-Hilarion 

Léonce-Boivin 
(731 008) 

Préscolaire, primaire, 
adaptation scolaire 

Municipalité des Éboulements 

Notre-Dame-de-Lorette 
(731 028) 

Préscolaire, primaire, 
adaptation scolaire 

Municipalité de Saint-Irénée 

St-Pierre 
(731 006) 

Préscolaire, primaire, 
adaptation scolaire 

Municipalité de l’Isle-aux-Coudres 

Sir-Rodolphe-Forget 
(731 003) 

Préscolaire, primaire, 
adaptation scolaire 

Ville de Baie-Saint-Paul 

Saint-François 
(731 011) 

Préscolaire, primaire, 
adaptation scolaire 

Municipalité de Petite-Rivière-Saint-
François 

Dominique-Savio 
(731 014) 

Préscolaire, primaire, 
adaptation scolaire 

Municipalité de Saint-Urbain 

 
L’offre de service pour l’éducation préscolaire dans une école est conditionnelle à l’inscription 
du minimum d’élèves indiqué aux paramètres du MEES 2026-2027. Dans l’éventualité où cette 
condition ne soit pas rencontrée, les élèves pourraient joindre un groupe du préscolaire d’une 
autre école ou être intégrés à un groupe du primaire dans la même école. 
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Enseignement secondaire 
 
4. Pour l’année scolaire 2026-2027, les territoires et les services éducatifs déterminés pour chaque 

école sont : 
 

École Services Territoire 

École secondaire du Plateau 
(731 033) 

Secondaire, 
adaptation scolaire 

Municipalité régionale de comté de 
Charlevoix-Est 

Centre éducatif Saint-Aubin 
(731 037) 

Secondaire, 
adaptation scolaire 

Municipalité régionale de comté de 
Charlevoix (Charlevoix-Ouest) excluant 
la municipalité de l’Isle-aux-Coudres 

St-Pierre 
731 007) 

Secondaire, 
adaptation scolaire* 

Municipalité de l’Isle-aux-Coudres 

 
* En cours d’année, le service d’adaptation scolaire à l’école St-Pierre est rendu disponible 

aux élèves dont le lieu de résidence est l’Isle-aux-Coudres. Les programmes offerts sont 
évalués selon les ressources disponibles. 

 
Situation particulière 
 
Le centre de service scolaire se réserve le droit d’inscrire un élève dans une école autre que celle 
du territoire de son lieu de résidence si elle ne peut pas lui offrir des services éducatifs appropriés 
en tenant compte de son plan d’organisation scolaire. Dans ces cas, elle organise le transport 
scolaire pour cet élève. 
 
 
Preuve de résidence 
 
Lorsqu’elle le juge nécessaire pour agir en toute équité, le centre de services scolaire (par l’entremise de 
la direction d’école) se réserve le droit d’exiger des parents d’un élève de présenter un ou des documents 
attestant du lieu de résidence de l’enfant. Il peut s’agir : 

- D’un document officiel mentionnant l’adresse de résidence (permis de conduire, 
passeport, etc.); 

- D’un compte de taxes adressé aux parents; 
- D’un bail signé par le parent; 
- D’un document attestant la garde légale de l’enfant. 
 

L’école attestera avoir pris connaissance de l’un ou des documents ci-haut mentionnés. 
 


